
                           CONTRAT  DE  LOCATION 
                          CHALET  L’ARGENTIERE
Entre le propriétaire                                                         Et le locataire
Mr GONTHIER Guy                                                               Mr

 -------------------------------

La Thuile                                                                              Adresse:-----------------------------
73640 Sainte Foy                                                                 ------------------------------------------

Tél.Fax: 04 79 06 93 51                                                       ------------------------------------------

E-Mail : chalet.argentiere@caramail.com                                          

                       Il à été convenu ce qui suit. Loue au preneur ci dessus désigné
               qui accepte :
               L’Appartement :-------------------------- Catégorie :------------ personnes . 
               Chalet L’Argentiere 73640 Sainte Foy Station 

               La location commencera le Samedi-----------/------------------/----------------- à 16 h

                                             et se terminera le Samedi-----------/------------------/------------------à 10 h

              Le prix de la location comprend chauffage,éléctricité .
              Possibilité de location de Draps ( linge de Maison) sur place .
              La remise des clefs se fera au chalet même .

              un dépôt de garantie de---------------€ vous sera demandé à votre arrivée
              en plus du solde . Cette caution vous sera restituée à votre départ ou 
              sous 8 jours.

Le nettoyage de l’appartement est à la charge du locataire pendant la
période de location et avant son départ.
Le montant des éventuels frais de ménage sera de 40€.

                                                                                    Montant location : 
                                       
                                                                                 arrhes versées 25% :

                                                                                         Solde à régler :

fait à Sainte Foy                               Le Propriétaire                            le locataire
le                                                                                              Signature précédée de la mention 
                                                                                                                                                                                                      lu et
approuvé .


